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2 Faisceau de voies de la gare d’Orléans dans les années 1950.



Chère Madame, cher Monsieur,

Depuis une dizaine d’années, le projet Seine-Ouest redessine peu à peu 
un nouveau cœur de ville autour du pont Flaubert et des quais de la Seine. 
À la place des friches portuaires et industrielles prennent place des activités 
tertiaires, des habitations, des équipements de loisirs et des espaces verts qui 
donnent une nouvelle identité à ce secteur qui s’étend sur plus de 800 hectares 
et cinq communes. L’Éco-quartier Flaubert est au cœur de ce vaste programme 
de recomposition urbaine qui témoigne de l’ambition de la CREA de devenir 
l’une des premières Éco-Communautés de France.

Chaleureusement à vous,

Le Président de la CREA	         	     Le Vice-Président chargé de l’Action Culturelle
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A    l’aube du troisième mil-
lénaire, le paysage de 
l’agglomération rouen-
naise largement modelé 

par l’Industrie durant près de cent 
cinquante ans, connaît de profondes 
transformations. La disparition de 
certaines usines, accompagnée par 
le glissement des activités du port de 
Rouen vers l’aval, a laissé derrière elle 
des friches industrielles et portuaires 
que les villes concernées se réappro-
prient peu à peu. L’une des zones de 
reconquête urbaine les plus impor-
tantes est celle qui doit accueillir rive 
gauche, au débouché du pont Flaubert, 
le futur éco-quartier(1) (voir glossaire 
p.26) porté par la CREA. Situé à che-
val sur les territoires de Rouen et de 
Petit-Quevilly entre la Seine et la voie 
rapide Sud III, ce vaste espace de 90 
hectares a été, entre 1860 et le début 
des années 2000, le cadre d’une très 
importante activité industrielle, por-

tuaire et ferroviaire. Aujourd’hui aban-
donné par les usines et les navires, ce 
secteur situé à l’ouest de l’aggloméra-
tion rouennaise se cherche un nouveau 
destin. À l’heure des projets d’avenir, 
ce fascicule vous invite à découvrir la 
mémoire de ce lieu. 
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introduction

P. 5 : Évocation du futur écoquartier Flaubert.
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La zone concernée par le 
futur éco-quartier Flaubert 
s’étend, au début du XIXe 

siècle, sur le territoire des 
hameaux des Curandiers rattaché à 
Rouen et du Chiquet dépendant de Pe-
tit-Quevilly. Cette vaste étendue forme 
un quadrilatère délimité au sud par le 
chemin de la Motte (actuelle rue de la 
Motte), à l’ouest par la Grande Chaus-
sée (actuelle avenue Jean Rondeaux), 
au nord par le chemin de halage qui 
longe le fleuve et à l’est par la sente du 
Chiquet qui deviendra au XXe siècle 
la rue de Bourbaki. Du fait des crues 
de la Seine qui inondent chaque hiver 
une partie de ces terres, le secteur est 
peu habité exception faite de quelques 
fermes et maisons dont la plus impor-
tante demeure le château de la Motte 
occupé au XVIIIe siècle par le chirur-
gien rouennais Claude Nicolas Lecat 
et qui sera démoli en 1912. Bâtisse 
qui donnera son nom au hameau de la 

Motte situé à l’extrémité sud du sec-
teur qui nous intéresse. 
Une grande partie des parcelles qui 
constituent cet espace est occupée, 
sous l’Ancien Régime, par des terres 
agricoles destinées à l’alimentation 
des Quevillais et des Rouennais. 
Cependant, ces terrains demeurent 
de piètre qualité et sont qualifiés de 
« mauvais sablon ». De fait, les agri-
culteurs doivent se contenter d’y culti-
ver seigle, avoine et orge. Compte tenu 
des faibles rendements obtenus, cer-
tains préfèrent consacrer leurs terres à 
l’élevage des animaux pour le lait et la 
viande plus particulièrement destinés 
au ravitaillement de Rouen. Mais à 
partir du XVIIIe siècle, le maraîchage  
connaît ici un certain essor notamment 
avec la culture des pois et des fèves.
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La campagne aux portes de Rouen 

P. 7 : Le château de la Motte  
dans les années 1900.
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Les cabanes de l’île Rollet  
dans les années 1870-1880.
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À côté de ces espaces agricoles, des 
curanderies(2) sont implantées en bord 
de Seine pour le blanchiment des toiles 
de lin et de chanvre lavées dans l’eau 
du fleuve et séchées au soleil. En lon-
geant vers l’aval la rive tapissée d’une 
multitude de plantes aquatiques, on 
peut découvrir, jusqu’au début des an-
nées 1880, deux îles rattachées admi-
nistrativement à la commune de Petit-
Quevilly. Ces deux morceaux de terre 
posés au milieu du fleuve se nomment 
pour celui le plus proche de Rouen, 
Meru, et pour le second, Rollet, du 
nom de leurs propriétaires. D’une sur-
face de moins de dix hectares chacune, 
ces deux îles sont occupées par des 
herbages, des vergers, des jardins et 
par quelques maisons habitées par des 
familles de pêcheurs et de mariniers. 
Celles-ci accueillent également, au 
XIXe siècle, des guinguettes installées 
dans des cabanes en bois implantées le 
long des rives. Aux beaux jours, Que-
villais et Rouennais viennent nom-
breux y déguster, après avoir pris un 

bon bain rafraîchissant dans la Seine, 
de délicieuses matelotes(3) de pois-
sons pêchés dans le fleuve et servies 
à l’ombre des saules et des peupliers. 
Mais le développement du port de 
Rouen et l’expansion des activités in-
dustrielles vont, dans la seconde partie 
du XIXe siècle, transformer radicale-
ment ce paysage bucolique.
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L’extension du port de Rouen 

L’augmentation du trafic du 
port rouennais générée 
par les travaux d’endi-
guement de la Seine com-

mencés en 1848, pousse la Chambre 
de commerce de Rouen à réclamer à 
l’État un accroissement des capacités 
d’accostage des navires. La loi du 8 
août 1879 votée par le Parlement, auto-
rise le financement de la construction 
de 900 m de nouveaux quais verticaux 
en maçonnerie sur la rive gauche, dans 
le prolongement de celui de la Grande 
Chaussée. Les travaux incluent le rat-
tachement, par sa partie amont, de l’île 
Méru à la rive gauche du fleuve ce qui 
permet, dans le même temps, la forma-
tion d’un bassin artificiel dans lequel 
les navires vont pouvoir venir déchar-
ger leurs cargaisons. Une seconde loi 
de financement votée le 11 mars 1885 
permet d’achever de modeler cette par-
tie du port de Rouen dédiée aux activi-
tés commerciales. Les crédits alloués 

autorisent la poursuite du prolongement 
des quais vers l’aval en rattachant l’île 
Rollet à l’extrémité de l’ancienne île 
Méru. Le vaste bassin ainsi formé est 
consacré à l’importation des bois scan-
dinaves jusqu’ici débarqués sur la rive 
droite. Grâce à ces importants travaux 
qui sont complétés par l’aménagement 
d’appontements le long des rives du 
bassin aux bois, le port de Rouen pos-
sède à la fin des années 1890 près de 
1200 m de nouveaux quais nommés 
Jean de Béthencourt le long de la Seine 
et quai de France le long de la rive 
sud du bassin aux bois. Ces travaux 
sont complétés par l’aménagement de 
vastes terre-pleins pour la réception 
des marchandises. Ceux-ci sont équi-
pés de puissantes grues destinées aux 
opérations de déchargement des navires 
qui ont la particularité d’être déplacées 
grâce à de l’eau sous-pression stockée 
dans une tour réservoir construite quai 
Jean de Béthencourt (du même type que 
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les tours marégraphes implantées sur la 
rive droite). La Chambre de commerce 
de Rouen, concessionnaire de l’ou-
tillage portuaire, veille également à ce 
que les nouveaux quais soient dotés de 
hangars afin d’abriter les marchandises 
débarquées qui doivent être triées sous 
le contrôle des Douanes avant d’être 
évacuées. Les installations portuaires 
de la rive gauche sont ainsi pourvues de 
deux vastes bâtiments conçus par l’in-
génieur Victor Dubreuil. De son côté, la 
compagnie de chemin de fer de l’Ouest 
effectue la pose de voies ferrées le long 
des quais permettant la desserte de ces 
nouvelles installations portuaires. 
L’ensemble des ces aménagements 
encourage, par les facilités offertes, 
l’implantation d’entreprises de trans-
port et de magasinage des marchan-
dises diverses telles la compagnie des 
Magasins Généraux de Paris, la mai-
son Clamageran et Cie ou la société P. 
Lecat et Matissart qui viennent instal-
ler leurs vastes magasins à l’arrière des 
nouveaux quais. 

Au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, la fonction du bassin aux 
bois va évoluer. Celle-ci se spécialise 
dorénavant dans la prise en charge 
des pondéreux(4) en vrac ou en sac 
avec l’aménagement d’un poste spé-
cial pour les produits chimiques. Mais 
la migration des activités portuaires 
vers l’aval du fleuve à partir des an-
nées 1970, a pour effet d’entraîner 
un abandon progressif des installa-
tions. Alors que l’activité du terminal 
charbonnier de la presqu’île Rollet ne 
cesse de baisser, le Port autonome de 
Rouen gestionnaire des installations 
portuaires décide de remblayer la 
partie amont du bassin aux bois. Les 
travaux qui débutent en 1989 vont à 
terme réduire d’un tiers la longueur 
de celui-ci. De leur côté, les hangars 
situés le long de la Seine n’ayant plus 
de fonction portuaire sont loués à 
diverses entreprises privées sans lien 
avec le port ou pour être transformé, 
comme le hangar 106, en salle de 
concerts. 
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P. 11 : Le bassin aux bois et ses installations dans les années 1950.

P. 13 : Les hangars de la société Clamageran dans les années 1920.
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Le rôle de la presqu’île Rollet 

R attachée à la terre ferme en 
1888-1889 suite aux tra-
vaux d’extension des quais 
vers l’aval du fleuve, la 

presqu’île Rollet est rapidement inves-
tie par les maisons rouennaises d’im-
portation du charbon et en particulier 
de l’anthracite. Celles-ci y installent 
l’ensemble de l’outillage permettant 
son traitement et son conditionnement 
dans les délais les plus courts. Grâce 
à ces équipements, Rouen s’impose, 
en quelques années, comme le pre-
mier port d’importation du charbon en 
France. Déchargé des navires sur les 
terre-pleins situés le long de la Seine, 
le charbon est acheminé dans les usines 
de traitement situées dans la partie 
centrale de la presqu’île. En grande 
partie destiné à un usage domestique, 
l’anthracite principalement importé du 
pays de Galles subit tout un ensemble 
d’opérations telles que l’épierrage, le 
concassage et le criblage. Le charbon 

peut ensuite être aggloméré en bou-
lettes et briquettes selon son usage 
final. Une fois transformé, celui-ci 
est acheminé vers la rive sud de la 
presqu’île bordée par le bassin au 
bois où il peut être chargé à bord de 
péniches ou de wagons afin d’être éva-
cué vers les centres de consommation 
essentiellement situés dans la région 
parisienne. L’ensemble de ces instal-
lations, qui permet un transbordement 
rapide des cargaisons, offre ainsi au 
port de Rouen l’une des plus grosses 
capacités de traitement des charbons 
transitant par les ports français. 
Au plus fort de son activité, le complexe 
charbonnier de la presqu’île Rollet, que 
l’on surnomme « l’île au charbon » ou 
le « village nègre » du fait des pous-
sières noires qui imprègnent tout l’en-
vironnement, va compter jusqu’à neuf 
entreprises dont les sociétés Lemoine, 
Cleeves Jaqueline et Brizay, Depeaux, 
Châtel & Dolfus, ou Delmas Vieljeux. 
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Cependant, la diminution progressive 
de la consommation de charbon domes-
tique en France à partir des années 1960, 
entraîne un ralentissement de l’activité 
de ces compagnies charbonnières qui 
aboutit à leur disparition une à une. La 
société Solachar est la dernière à aban-

donner le site de la presqu’île Rollet en 
2001, qui se trouve désaffecté après 110 
ans d’exploitation.

Intérieur de l’usine de concassage  
du charbon Lemoine.
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L’annexion de Petit-Quevilly par Rouen

Le développement des ins-
tallations du port sur la rive 
gauche se heurte au début 
des années 1880 aux li-

mites territoriales de la ville de Rouen. 
Les futures extensions portuaires 
ne pourront être réalisées, dès lors, 
que sur les terrains appartenant à 
Petit-Quevilly. Mais pour la ville de 
Rouen, la présence d’équipements 
portuaires à cheval sur le territoire de 
deux communes apparaît comme un 
obstacle au bon fonctionnement du 
port notamment en ce qui concerne 
la perception des taxes de station-
nement payées par les navires. En 
1883, le conseil municipal rouennais 
réclame que les terrains de son voisin 
jouxtant la Seine soient purement et 
simplement annexés afin de main-
tenir l’unité administrative du port. 
Pour la commune de Petit-Quevilly, 
l’accaparement par Rouen d’une 
partie de son territoire sur ce motif 

n’est qu’un prétexte pour accroître, à 
bon compte, les revenus de celle-ci. 
En effet, outre la perte de son accès 
à la Seine et de 267 de ses habitants, 
Petit-Quevilly se trouve dépouillée 
des terrains où sont déjà installées 
plusieurs usines qui sont promises 
à un fort développement industriel 
dans les prochaines années. Les pré-
tentions rouennaises motivées au 
prétexte de préserver les intérêts du 
port sont de fait jugées scandaleuses 
par les Quevillais. Malgré les véhé-
mentes protestations émises par la 
municipalité de Petit-Quevilly, la 
demande d’annexion recueille un 
fort soutien de la part des milieux 
économiques et politiques locaux. 
Dès lors, la demande rouennaise 
légèrement amendée dans son am-
pleur peut être entérinée par le vote 
du Parlement du 10 avril 1888. Par 
cette décision, la commune de Petit-
quevilly se voit amputée de 24% de 
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Carte postale dénonçant l’annexion d’une partie du territoire de Petit-Quevilly par Rouen.

la surface de son territoire soient 160 
hectares sur 661. Pour les Quevillais, 

la rancœur vis-à-vis de Rouen sera 
longue à apaiser.
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Les dépendances de la gare d’Orléans 

L’achèvement de la construc-
tion de la ligne de chemin 
de fer Rouen-Orléans au 
début des années 1880 

demeure un important facteur de 
transformation de la rive gauche. 
Construites dans le faubourg Saint-Se-
ver le long du boulevard d’Orléans, les 
gares de voyageurs et de marchandises 
de cette ligne sont complétées par un 
triage pour les wagons et une remise 
pour les locomotives. La place n’étant 
pas suffisante à cet endroit, ces deux 
équipements sont aménagés à l’ouest 
de l’avenue Jean Rondeaux en bor-
dure des voies ferrées. Sur une partie 
des terrains anciennement occupés 
par la société des Forges rouennaises 
est aménagé un dépôt pour le sta-
tionnement et la réparation du maté-
riel de traction. Cette installation est 
principalement composée d’une vaste 
rotonde(5) du type État comportant les 
alvéoles pour 24 locomotives desser-

vies par une plaque tournante. Entre 
1920 et 1930, le dépôt gère 69 à 80 
machines à vapeur utilisées pour la 
traction des trains de marchandises, 
des trains de banlieue, des omnibus et 
messageries de la région, ainsi que la 
desserte du port de Rouen et de ses 
embranchements industriels. À partir 
de 1933-1934, celui-ci accueille une 
quinzaine d’autorails et à partir de 
1947, les premières machines diesels 
destinées aux manœuvres sur le port 
et au triage de la gare de Sotteville. À 
cette époque, le dépôt emploie plus de 
200 cheminots. 
À côté de ces installations liées à 
l’exploitation des locomotives, est mis 
en place un faisceau de voies permet-
tant le triage et le stationnement des 
wagons de marchandises. L’ensemble 
est connecté aux quais afin d’assurer 
la desserte des postes de décharge-
ment des navires. Au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale, la destruc-
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La gare d’Orléans à la fin des années 1940.

tion de la gare d’Orléans et la recons-
truction de la rive gauche de Rouen 
entraînent une profonde modification 
des installations ferroviaires. La gare 
de voyageurs n’est pas reconstruite et 
l’intégralité de la gare de marchandises 
est reportée à l’ouest de l’avenue Jean 
Rondeaux. Cette décision entraîne le 
renforcement des faisceaux de triage et 
de stationnement ainsi que leur exten-
sion vers la Seine afin d’améliorer la 
desserte du port et de ses industries. La 
nouvelle gare d’Orléans s’étend alors 
sur plusieurs dizaines d’hectares. Tou-
tefois, en 1967, sa fonction de dépôt 
des locomotives est abandonnée au 
profit de celui de Sotteville-lès-Rouen 
mieux situé par rapport à la gare prin-
cipale de Rouen rue Verte. Désaffec-
tée, la rotonde est détruite à la fin des 
années 1980. La gare d’Orléans n’est 
plus consacrée, dès lors, qu’au traite-
ment des wagons de marchandises.
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Une vocation industrielle 

J  usqu’aux années 1850, le quar-
tier situé à l’ouest de l’avenue 
Jean Rondeaux n’a pas encore 
retenu l’attention des indus-

triels en quête de terrains libres pour 
s’implanter. Cependant, l’extension 
des quais du port de Rouen vers l’aval 
donne soudain à cette zone un nouvel 
attrait par les facilités offertes pour l’ap-
provisionnement des usines en matières 
premières pondéreuses. Celle-ci va dès 
lors accueillir des entreprises du secteur 
de la métallurgie, du bois, des produits 
chimiques mais également du textile. 
Le démarrage de l’industrialisation de 
ce secteur débute en 1859 avec l’ins-
tallation sur un terrain, situé rue de la 
Grande Chaussée à Rouen, de la société 
des Forges et Laminoirs rouennais. 
Spécialisée dans la fabrication de fers 
corroyés(6) et laminés produits à partir 
de vieilles ferrailles, celle-ci s’impose 
comme l’une des plus grandes usines 
sidérurgiques du département. Cepen-

dant, l’activité de l’entreprise est bru-
talement remise en cause par l’appli-
cation du traité de libre-échange signé 
entre la France et l’Angleterre le 23 
janvier 1860 et qui entraîne une baisse 
des prix de revient des fers de plus 
de 20 %. L’accumulation des pertes 
financières aboutit à la liquidation de 
l’entreprise en 1864. Afin d’éponger les 
dettes, une partie de l’établissement est 
louée à la société anonyme des Chan-
tiers et Ateliers de l’Océan administrée 
par le havrais François Mazeline. Par la 
suite, l’usine passe entre les mains de 
la société des Forges rouennaises puis, 
au début du XXe siècle, entre celles de 
la Société anonyme des Fers et Métaux. 
Au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, l’établissement déménage au 
bénéfice de l’extension des installations 
ferroviaires de la gare d’Orléans.
En 1868, la famille Pinel fonde la socié-
té de La Motte pour financer l’implan-
tation d’une filature de coton à Petit-
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Quevilly. Dirigé par Auguste Pinel, le 
vaste établissement industriel voit le 
jour en 1870 au 78 de la rue de la Motte. 
Son équipement est conçu pour la pro-
duction de fils glacés noirs et blancs, 
de fils chinés ainsi que des fils teints 
de haute qualité grâce à la teinturerie 
qui complète les installations. En 1909, 
l’usine emploie 400 ouvriers et dispose 
de 30 000 broches. 
Au décès en 1917 d’Henri Pinel qui 
a succédé à Auguste Pinel à sa tête, 
l’établissement est acheté par la fa-
mille Motte de Tourcoing. Gravement 
endommagée par les bombardements 
durant la Seconde Guerre mondiale, 

l’usine est reconstruite et modernisée. 
Cependant, victime comme beaucoup 
d’autres de la crise qui frappe l’indus-
trie textile française à partir des années 
1950, la filature de la Motte est condam-
née à la fermeture en 1961. Repris par 
la fabrique de sacs en papier Craf’Sac 
Schauman, les bâtiments sont démolis à 
la fin des années 2000.
En 1908, la Compagnie Bordelaise de 
Produits chimiques obtient des autorités 
l’autorisation d’installer rue de Mada-
gascar, à Petit-Quevilly, une usine pour 
la production des acides sulfuriques, 
des superphosphates minéraux, des 
engrais chimiques, des sulfates de fer 
et de cuivre. Malgré une vive réserve 
de la part des entreprises riveraines du 
fait de son caractère polluant, la Bor-
delaise démarre sa production en 1911. 
En 1965, celle-ci est transférée à la 
société Kuhlman, puis au groupe CDF 
Chimie en 1983. Devenue la Grande 
Paroisse en 1989, l’usine quevillaise 
cesse son activité de production cinq 
ans plus tard et ses locaux deviennent 
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le dépôt du second établissement de 
production implanté sur le territoire de 
Grand Quevilly. Cependant, le regrou-
pement de l’ensemble des activités sur 
ce dernier site se traduit, en 2000-2001, 
par la démolition des bâtiments laissant 
la place aux voies d’accès du nouveau 
pont Flaubert en cours de construction. 
En 1940, la société parisienne des En-
treprises Métropolitaines et Coloniales 
(EMC) vient s’installer à son tour 11 
quai de France pour la production de 

charpentes en fer, la construction de 
ponts roulants, de portique de déchar-
gement, de hangars métalliques, de 
grues ainsi que la réalisation de tra-
vaux publics. Détruit durant la guerre, 
l’établissement métallurgique surnom-
mé la « Métro » est reconstruit sur une 
superficie de 20 000 m2 et son équipe-
ment lui permet de s’imposer comme 
l’usine la plus importante de France 
dans le domaine des constructions 
métalliques. Grâce à ses nouvelles ins-
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tallations et à son organisation mises 
en place depuis la fin de la guerre, 
l’entreprise peut étendre ses activités 
à la construction des bâtiments indus-
triels, des hangars portuaires et aéro-
portuaire, des ossatures d’immeubles, 
des ponts, des équipements d’usines 
et de chantiers, des pylônes, des réser-
voirs d’hydrocarbures, des silos, des 
constructions soudées mais également 
au domaine des constructions fluviales 
et navales. En 1966, L’EMC devient la 
CFEM Compagnie Française d’Entre-
prise Métallique et emploie plus de 
500 salariés. Dix ans plus tard, l’en-
treprise s’illustre dans la construction 
à Rouen du pont Mathilde. Réussite 
technique qui n’empêchera par l’usine, 
qui n’emploie plus que 250 salariés, de 
fermer ses portes en 1980. 
L’aménagement du bassin au bois dans 
les années 1890 favorise l’installation, 
rive gauche, de sociétés de commerce 
des bois du Nord. D’abord spécialisées 
dans leur importation, ces entreprises 
élargissent peu à peu leur activité à la 

transformation du produit. C’est no-
tamment le cas de la société Montreuil 
et Cie qui monte une importante scie-
rie mécanique 1 quai de France pour la 
production de lames de parquets et de 
moulures en pin scandinave. L’entre-
prise qui exploite également un arme-
ment maritime fonctionne jusque dans 
les années 1960, époque à laquelle elle 
fusionne avec la compagnie de trans-
port Jules Roy.
Entre ces grands établissements indus-
triels prennent place, au lendemain de 
la Seconde Guerre mondiale divers 
sociétés de tailles plus modestes. C’est 
notamment le cas de l’entreprise de 
matériaux de construction Charles 
Pouchin qui s’installe quai Jean de 
Béthencourt dans l’enclave de la gare 
d’Orléans, des établissements Albert 
Jérome et Cie spécialisés dans la récu-
pération des ferrailles implantés rue de 
la Motte ou de la société de vente de 
produits métallurgiques Verpillot dont 
le dépôt est situé en bordure de la rue 
Léon Malétra.
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P. 21 : La filature Pinel dans les années 1900.

P. 22 : Bâtiments de la Grande Paroisse avant leur abandon.

P. 24 : Déchargement des grumes le long du bassin aux bois dans les années 1920.

COUVERTURE : La presqu’île Rollet cité du charbon dans les années 1950.



25

Laissé à l’écart du développement 
industriel de la rive gauche durant 
la première moitié du XIXe siècle, 
le secteur du futur éco-quartier 
Flaubert va largement combler son 
retard à partir de la fin des années 
1850 et devenir l’une des zones les 
plus actives de la banlieue rouen-
naise. Cependant comme dans tous 
les ports de fond d’estuaire, le glis-
sement des activités portuaires vers 
l’aval dans la seconde moitié du XXe 
siècle touche de plein fouet cette 
partie du port. La dévitalisation 
du tissu économique que ce mou-

vement entraîne se trouve accentué 
par le départ des usines. Dans ce 
contexte de repli des activités indus-
trialo portuaires, la construction du 
pont Flaubert et sa mise en liaison 
avec la Sud III constituent de formi-
dables opportunités pour redonner 
un avenir à ce territoire délaissé. 
Longtemps jugé répulsif, au seuil 
d’une rive gauche vouée à l’indus-
trie, le futur éco-quartier Flaubert 
devrait offrir avec ses milliers de 
logements, de bureaux et de com-
merces une nouvelle attractivité à ce 
territoire dans les décennies à venir. 

Michel Croguennec
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Pour en savoir plus
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Glossaire
(1) Éco-quartier : quartier urbain conçu de manière à minimiser son impact sur l’environnement et à 
atteindre son autonomie énergétique. 
(2) Curanderie : établissement où l’on pratique le blanchiment des toiles.
(3) Matelote : plat cuisiné composé de poissons, surtout d’anguilles, accommodé au vin et aux oignons.
(4) Pondéreux : matériau particulièrement dense pesant plus d’une tonne au mètre cube.
(5) Rotonde : bâtiment de forme circulaire, surmonté d’une couverture hémisphérique.
(6) Fer corroyé : fer forgé ou soudé à chaud.
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